
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

ARRETE DU MAIRE
 N° 058/2021

Service :  URBANISME
Tel. : 04 76 29 80 55
Réf. :  ALG/AF

OBJET   :   MODIFICATION DE LA NUMEROTATION DE VOIRIE DU LOT GE1 DE 
LA ZAC DES MINOTIERS SITUE RUE DE LA PAIX ET AVENUE CHARLES DE 
GAULLE

Le Maire de la Ville de PONT DE CLAIX,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-28

VU les permis de construire n° 038 317 21 1 0010, déposés par la SCI NOVATY, pour la création
de 64 logements répartis en 2 bâtiments et la réhabilitation d’une maison de Maître comprenant 3
logement, situées rue de la Paix et avenue Charles de Gaulle à PONT DE CLAIX et délivrés en
date du 20 octobre 2021 

VU l’arrêté de numérotation initial n°50/2021 en date du 20 octobre 2021 

CONSIDERANT que le numérotage des habitations en agglomération constitue une mesure de
police générale que seul le Maire peut prescrire

CONSIDERANT que pour plus de simplicité, le sens de numérotation sera du Nord au Sud dans
la ZAC des Minotiers et que pour cette raison il est nécessaire de modifier le numéro de voirie
initialement attribué au bâtiment composé des montées A et B 

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1 :  Le bâtiment composé des montées A et B est adressé au n°2 rue de la Paix,
conformément au plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 : La numérotation des autres bâtiments de l’opération reste inchangée

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

ARTICLE   4   : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera transmis à :
- Monsieur Le Maire
- A l'intéressé
- La Poste
- Le Cadastre
- Le SDIS

Acte rendu exécutoire par :
- dépôt en Préfecture le 09/12/2021
- publication le 09/12/2021
- et (ou) notification le 09/12/2021

A PONT DE CLAIX, le 2 décembre 2021

Le Maire,
Christophe FERRARI.
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